
 

La délégation SNJ CGT CFDT SUD, reçue par la direction le lundi 12 octobre, a 

rappelé que le préavis de grève serait maintenu si la direction ne réintégrait pas la 

journaliste de la rédaction de France 3 Bourgogne, qui vient d'être licenciée. 

La délégation a vite compris que le sort de notre collègue était scellé par la direction 

dès 2019. 

Ce licenciement démontre en réalité que l'entreprise tout entière se livre à une 

véritable chasse aux seniors, à France 3 BFC comme ailleurs, avec l'intention de 

réduire le nombre d'emplois. 

Le préavis intersyndical SNJ CGT CFDT SUD est maintenu. 

TOUS ET TOUTES EN GREVE POUR DIRE NON AUX LICENCIEMENTS ! 

 

Dijon et Besançon, le 13 octobre 2020 
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France 3 Bourgogne-Franche-Comté 

 

GRÈVE DU VENDREDI DU 16 OCTOBRE : 

NON AUX LICENCIEMENTS ! 

 


